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Borreou de Lyon

Lyon, le 16 septembre 2022

Pr Laure TOUGNE
Responsable diplôme DUSJ et l-PAJ
U niversité Lumière Lyon 2
5 avenue Pierre Mendès-France
69676 Bron cedex

Nos réf: CL-22009
Objet : DUSJ

Madame,

Nous avons appris que le Diplôme Universitaire de Secrétariat Juridique et la Licence Professionnelle
Assistant Juridique étaient amenés à disparaitre.

Nous regrettons que cette décision ait été prise. Nous avons été amenés à recruter plusieurs candidates
ayant suivies ces cursus et avons pu apprécier le caractère professionnalisant de ces formations. Les
enseignements dispensés permettent aux étudiants d'acquérir les connaissances nécessaires au métier de
l'assistanat mais également aux particulârités du domaine juridique et du fonctionnement des juridictions.

Au-delà de notre propre expérienceje pense que vous avez également dû avoir des retours des cabinets
d'avocats regrettant cette décision. Le format en alternance permettait aux « petites structures » de
disposer d'une aide a pprécia ble.

Dans le contexte actuel nous ne comprenons d'autant moins cette décision qu'il est difficile de trouver ce
type de profil et les formations dans ce domaine sont rares. Nous espérons que cette décision pourra être
revue.

Je vous prie de croire à l'assurance de mes sentiments distingués.

Cyril LECOMïE
Directeur Administratif et Financier

176 rue de Créqui - CS 33517 - ô9422 Lyon cedex 03

I. +33lO)472 60 60 OO I F. +33l1l472 60 6O 46 I www.borreoulvon com
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,
 
Je n’ai pas de besoin actuellement.
 
Il serait donc malhonnête de prétendre le contraire. En revanche, il me semble qu’effectivement, votre
formation est importante pour notre profession.
 
Je vous prie de me croire,
Votre bien dévouée.
 
 

Avocat au Barreau de Lyon
 
74 Cours de la Liberté
69003 Lyon
 
Tel : 04 72 83 11 60
Fax : 04 72 74 09 92
[www.annegunther.fr]www.annegunther.fr
 
 
De : Helena Mitral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

Cependant, nous avons besoin de votre aide. Si vous estimez que cette formation a de l’intérêt pour vous,
pourriez-vous nous faire parvenir s’il vous plait une lettre de soutien ou un mail de soutien par retour

Anne Gunther - GUNTHER AVOCATS <contact@annegunther.fr>
mar. 06/09/2022 08:25

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame la Directrice,
 
Pour avoir eu l’occasion d’accueillir plusieurs stagiaires, étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire
Juridique), le Cabinet regre�e fortement la suppression à venir ladite forma�on.
 
En effet, la prise en charge d’une ou d’un étudiant a été enrichissant pour la vie du Cabinet et je sou�ens bien
évidemment ce projet d’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur trois années perme�ant ainsi une
forma�on plus longue des étudiants sous la forme d’une conven�on de stage.
 
Je tenais à vous en informer.
 
Je vous prie de croire, Chère Madame, à l’assurance de ma meilleure considéra�on.
 
 
Jean-François BARRE
Vice-bâtonnier
 

     
3, Place de la bourse
69002 LYON
 
Téléphone : 04.72.77.07.18
Télécopie   : 04.72.77.07.19

 

 

 
h�ps://avocat-barre.fr/
 
 

Jean-François BARRE <cabinet@avocatsbarre.fr>
lun. 19/09/2022 12:26

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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TR: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,
 
Nous vous confirmons notre sou�en et notre intérêt pour l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3
ans en 2023, qui intègrerait le DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collabora�on plus
longue.
 
Nous sommes très intéressés pour accueillir des étudiants en alternance sous forme de conven�on de stage ou de
contrat de professionnalisa�on.
 
Meilleures saluta�ons
 
Charlo�e VERNAY 
Avocate Associée
 
Ligne directe secrétariat  : +33 478 95 81 32/ +336 63 28 34 90
cv@bremens-avocats.com
 
BREMENS I AVOCATS   
          
45, quai Charles de Gaulle  I  69006 Lyon   
3, avenue de l’Opéra I 75001 Paris
+33 472 40 69 00  I  h�ps://bremens-avocats.com
 
De : Olivier Reynouard <or@bremens-avocats.com>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 14:04 
À : Charlo�e Vernay <cv@bremens-avocats.com> 
Objet : Fwd: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 
 

Envoyé de mon iPhone

Début du message transféré :

De: Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> 
Date: 5 septembre 2022 à 13:32:11 UTC+2 
Objet: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire
Juridique) ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières
années. Nous vous en remercions.

Charlotte Vernay <cv@bremens-avocats.com>
mar. 06/09/2022 13:02

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

 
Bonjour,
 
Je fais suite à votre courriel ci-dessous,
 
Je vous confirme mon intérêt à l’ouverture d’une licence de secrétariat juridique,
 
Compte tenu de la qualité des stagiaires qui sont intervenus au cabinet, nous serions intéressés par l’embauche d’un
alternant via un contrat de professionnalisation ou alternance,
 
Bonne réception,
 
Cordialement.
 
 
Denis ROUANET 
Avocat Associé - BLR Avocats
Spécialiste en Droit Social

182, rue de Créqui - 69003 Lyon 
Tél. : 33 (0)4 78 95 72 30 — Fax : 33 (0)4 78 95 06 33 
Mobile : 06 84 81 76 51 Ligne Directe : 33 (0) 4 78 95 72 37
drouanet@blr-avocat.fr      www.blr-avocats.fr

 
De : Contact BLR [mailto:contact@blr-avocat.fr]  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:55 
À : gbenoit@blr-avocat.fr; Denis ROUANET; Frédéric LALLIARD 
Objet : TR: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien
 
 
 
Accueil
 

 
182 rue de Créqui - 69003 LYON • Métro Place Guichard - Parking : Palais de justice

Tél : 04 78 95 72 30 • Fax : 04 78 95 06 33 • mail : contact@blr-avocat.fr • site internet : www.blr-avocats.fr

 
 
De : Helena Metral [mailto:helena.metral@univ-lyon2.fr]  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 

Denis ROUANET <drouanet@blr-avocat.fr>
lun. 05/09/2022 14:32

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;



 
 

 
 
 

Pr Laure Tougne Rodet 
Responsable de la LPAJ et du DUSJ 

Université Lumière - Lyon 2 
 

Le 5 septembre 2022 
 
Chère Madame, 
 
J’ai appris que le DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique) ou la 
LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) étaient menacés. 
 
Je suis surprise car ces formations, de très bonne qualité, permettent depuis des 
années aux cabinets d’avocats lyonnais notamment d’accueillir en alternance de 
futurs salariés et ainsi de former du personnel compétent. 
 
J’ai eu l’occasion à plusieurs reprises d’accueillir des élèves en alternance et 
cette formation doit à mon sens perdurer car elle est précieuse. 
 
L’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui 
semble envisagée, est à mon sens une très belle idée, qui mérite d’être soutenue 
et encouragée. 
 
Une telle formation a réellement de l’intérêt. 
 
Je tenais à vous en faire part. 
 
Je vous prie d’agréer, Chère Madame, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 

Emilie GARCIA 
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,
 
Nous faisons suite à votre mail.
 
Nous ne pouvons que vous confirmer notre en�er sou�en pour obtenir le financement perme�ant l’ouverture d’une
licence professionnelle en alternance « Assistant juridique ».
 
Les difficultés de recrutement que nous rencontrons depuis plusieurs mois pour trouver des candidats sur des profils
d’assistant juridique confirment la nécessité de former des jeunes afin de perme�re aux entreprises et cabinet juridique
d’accueillir ces étudiants qui à l’issue de leur cursus pourront être recrutés ; la demande sur ce profil de poste est avérée
et les spécificités juridiques nécessitent d’avoir des candidats formés.
 
En espérant que ce�e forma�on sera maintenue,
 
Veuillez agréer, Madame, l’assurance de nos sincères saluta�ons
 
 
 
France TETARD
 

 
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

France TETARD <f.tetard@qr-a.com>
mar. 13/09/2022 14:50

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour,
J’apprends avec surprise que le DUSJ a été supprimé. C’est bien dommage.
Pour avoir eu l’occasion de former quelques stagiaires par le passé, je confirme que c’est
une bonne formation, bénéficiaire tant pour les stagiaires que pour les cabinets d’avocats.
Personnellement, je serai prêt à accueillir un stagiaire (plutôt qu’un contrat de
professionnalisation).
Cordialement.
 
Federico COMIGNANI E.I.

Avocat au barreau de Lyon

74, rue de Bonnel – 69003 LYON

Tél. : 04 37 48 02 13 – 06 18 03 70 12 - Fax :  04 89 12 06 52

Mail : avocat@cabinet-comignani.com

Site : www.cabinet-comignani.com

 
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> 
Date : lundi 5 septembre 2022 à 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

Cependant, nous avons besoin de votre aide. Si vous estimez que cette formation a de l’intérêt pour vous,
pourriez-vous nous faire parvenir s’il vous plait une lettre de soutien ou un mail de soutien par retour
de courrier ? Cela nous permettra d’étayer notre demande auprès de l’université.

N’hésitez pas à préciser si vous seriez prêts à accueillir nos étudiants en alternance sous forme de
convention de stage ou de contrat de professionnalisation.

Nous vous remercions par avance et espérons que vous nous aiderez à maintenir ces formations qui, nous
le savons, sont nécessaires à la vie de vos structures.

Cordialement,

Federico Comignani <avocat@cabinet-comignani.com>
lun. 05/09/2022 22:23

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE DUSJ / LPAJ -

Chère Madame,
 
Nous faisons suite à votre mail de ce jour.
 
Notre cabinet a déjà accueilli en stage un étudiant de DUSJ et reconnait que ses forma�ons sont adéquates pour
perme�re par la suite au structure de recruter un/une secrétaire juridique opéra�onnelle rapidement.
 
Le cabinet serait prêt à l’avenir à renouveler sa confiance envers ce�e forma�on et à accueillir un autre étudiant dans le
cadre d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans.
 
Bien cordialement.
 
 
 
 

 
Camille MONET
Assistante
31 rue Mazenod
69003 LYON
Tél : 04 72 13 41 52
Fax : 04 78 42 82 65
 
Les informa�ons contenues dans ce message sont strictement confiden�elles. Si vous n’êtes pas des�nataire de ce message, il vous est interdit d’en faire usage de

quelque manière que ce soit. Merci de supprimer ce message si vous l’avez reçu par erreur et d’en aver�r immédiatement l’expéditeur par message de retour.

 

Informa�on contained in this e-mail is strictly confiden�al. If you are not the addressee, you may not use it of any manner whatsoever. Please delete it if you have

received this message in error and no�fy the sender immediately by email’s return.

 
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en

Secrétariat - LACOSTE CHEBROUX BUREAU D'AVOCATS <secretariat@lc-avocats.fr>
mer. 14/09/2022 08:53

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;

Cc :Brice Lacoste - LACOSTE CHEBROUX BUREAU D'AVOCATS <lacoste@lc-avocats.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,

Je vous confirme que je serai intéressée par la possibilité de prendre en stage ou en alternance un étudiant dans le cadre d’une formation
plus longue avec une réelle perspective de pouvoir préparer sereinement une embauche à l’issue de la formation.

La convention de stage est plus adaptée tant au plan administratif que financier, à ma petite structure. Néanmoins je peux envisager un
contrat de professionnalisation sous réserve du maintien des aides gouvernementales actuelles.

Votre bien dévouée.

Murielle LEGRAND-CASTELLON
Avocate au Barreau de Lyon

04 87 64 03 65 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS
 LE PORT DU MASQUE EST RECOMMANDÉ EN CAS DE SYMPTÔMES 

Le 5 sept. 2022 à 13:32, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit : 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire
Juridique) ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières
années. Nous vous en remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions
budgétaires, nous envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans
en 2023, qui intègrerait le DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une
collaboration plus longue.

Cependant, nous avons besoin de votre aide. Si vous estimez que cette formation a de l’intérêt
pour vous, pourriez-vous nous faire parvenir s’il vous plait une lettre de soutien ou un mail de
soutien par retour de courrier  ? Cela nous permettra d’étayer notre demande auprès de
l’université.

N’hésitez pas à préciser si vous seriez prêts à accueillir nos étudiants en alternance sous forme
de convention de stage ou de contrat de professionnalisation.

Nous vous remercions par avance et espérons que vous nous aiderez à maintenir ces formations
qui, nous le savons, sont nécessaires à la vie de vos structures.

Murielle Legrand Castellon <legrandcastellon@yahoo.fr>
lun. 05/09/2022 13:45

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour,
 
J’ai pu accueillir au sein du cabinet AXIOME AVOCATS plusieurs stagiaires durant ces 10 dernières années et qui
suivaient le cursus DUSJ ou LPAJ, ce qui a été mutuellement bénéfique je pense. Certains ont été embauchés par la suite
dans mon cabinet.
 
La nouvelle formule que vous pourriez proposer, sur 3 ans, me parait également intéressante.
 
Je pourrai sans doute accueillir un élève que nous aiderions à progresser et à se former.
 
Pour une durée de 3 ans, et vu le temps passé pour les élèves, il me semble que la possibilité de conclure un contrat de
professionnalisation est préférable à un stage afin qu’ils puissent percevoir plus financièrement qu’en stage avec un vrai
statut.
 
A mon sens, la manière dont se déroule l’alternance pourrait être réétudiée par rapport au DUSJ ou à la LPAJ pour
permettre plus d’efficacité (par exemple 3 semaines entreprise 1 semaine cours etc.)
 
Vous souhaitant de la réussite pour l’obtention des budgets et avec mon soutien,
 
Bien cordialement,
 
 

Nicolas Rognerud
Avocat Associé

06 12 64 82 87

n.rognerud@axiome-avocats.com

264 Rue Garibaldi, 69003 Lyon

  www.axiome-avocats.com  

 
CONFIDENTIEL : Les informations contenues dans ce message et tous les fichiers éventuellement attachés sont confidentiels et soumis au secret
professionnel. Si vous recevez ce message par erreur, toute lecture, exploitation ou transmission des informations contenues dans ce message est
interdite. Veuillez prévenir l’expéditeur et supprimer de votre ordinateur le message et tous les fichiers éventuellement attachés. Nous vous en
remercions par avance.
 
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Nicolas Rognerud | Axiome Avocats <n.rognerud@axiome-avocats.com>
lun. 05/09/2022 14:23

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour,
 
Je reçois depuis de nombreuses années des élèves de la forma�on.
La qualité de l’enseignement est toujours très appréciable.
En tant que professionnel du droit, il m’apparait essen�el que les étudiants puissent être formés tant sur la par�e
théorique que sur la par�e pra�que.
Tous les élèves que j’ai reçus ont trouvé un emploi à l’issue de leur forma�on.
 
Lorsque j’ai appris que DUSJ allait être supprimé, j’ai été très surprise. Ce�e forma�on est très adaptée aux besoins des
professions juridiques. L’enseignement de qualité et les stages sont un atout pour les professionnels.
 
Une licence professionnelle sur 3 ans qui intégrerait le DUSJ serait une réelle opportunité pour les étudiants de pouvoir
se former afin de répondre au mieux aux exigences du mé�er.
 
Pour ma part, le format conven�on de stage est un atout supplémentaire en ce qu’il permet de simplifier la ges�on
administra�ve liée au stage.
 
J’espère sincèrement que ce�e licence pourra voir le jour.
 
Je serais, dans ce cadre, ravie de con�nuer à accueillir des stagiaires afin de les former au mieux.
 
 
Votre bien dévouée,
Catherine PERBET
Avocat
PERBET AVOCAT
3, place du 23 août 1944
38300 BOURGOIN JALLIEU
Tél : 04 74 19 12 22 / Fax : 04 74 19 12 20
 
Nous vous remercions d’utiliser l’adresse contact@perbetavocat.fr pour communiquer avec nous.
 
Attention : Le présent message et toutes les pièces jointes sont confidentiels et établis à l'attention exclusive des destinataires indiqués.
Toute autre diffusion ou utilisation non autorisée est interdite. Si vous recevez ce message par erreur, nous vous remercions de nous en avertir par e-
mail et de détruire le message.

 
 
 
 
 
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:35 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Contact Perbet <Contact@perbetavocat.fr>
jeu. 08/09/2022 13:08

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,

Je soutiens votre projet de création d'une licence professionnelle qui nous permet de former nos futurs collaborateurs et me tiens prêt à
accueillir un stagiaire.

Tenez-moi informé.

Bonne réception ! 

Philippe METIFIOT-FAVOULET

AVOCAT AU BARREAU DE L’AIN

Sur Bourg : 4 rue Gambetta

01000 BOURG EN BRESSE

Tel : 04 74 51 59 85

Port : 06 63 99 34 24 

www.metifiot01avocat.fr 

Sur Gex : "Les Vertes Campagnes"

32 Impasse des Campagnols,

Bât 15 - Les Vallons - 01170 GEX

***

Le lun. 5 sept. 2022 à 13:32, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit : 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

PHILIPPE METIFIOT-FAVOULET <philippe.metifiotfavoulet@gmail.com>
lun. 05/09/2022 14:28

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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RE: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Bonjour,
 
Je vous confirme l’intérêt de ce�e forma�on professionnelle, que l’université se doit de développer puisqu’elle répond à
un vrai besoin de la profession.
 
Cordialement,
 

ROMAIN LUCIANI  

AVOCAT ASSOCIÉ 

23 Rue Sala, 69002 LYON, FRANCE 
M +33 (0)6 61 23 85 73
T +33 (0)4 28 40 05 00
Fax 04 28 40 50 01

romain.luciani@lexplus-avocats.com 
www.lexplus-avocats.com

www.goji-avocats.fr

> Contribuez à la protection de l’environnement, n’imprimez ce courriel qu’en cas de nécessité.
 
Ce message peut contenir des informa�ons confiden�elles ou couvertes par le secret professionnel. Si vous n’en êtes pas le
des�nataire, merci de contacter l’expéditeur et d’en supprimer toute copie.
This email may contain confiden�al and/or privileged informa�on for the intended recipient. If you are not the intended recipient,
please contact the sender and delete all copies.
 
De : Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>  
Envoyé : lundi 5 septembre 2022 13:32 
Objet : DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre sou�en
 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

Romain LUCIANI - LEXPLUS Avocats <romain.luciani@lexplus-avocats.com>
mer. 07/09/2022 08:50

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,  

Ayant reçu plusieurs stagiaires en secrétariat juridique, je vous confirme que je serais intéressée de suivre et former sur le plus long terme
un étudiant en LICENCE PRO accueilli à mon cabinet.

Votre bien dévouée,  

Sandrine RODRIGUES

Avocate  & Médiatrice

75 cours Lafayette,   69006 Lyon

 0478953760  0482534065                                                             

sandrine.rodrigues@avocat-conseil.fr 

Code porte: 91364

 IMPORTANT - PRATIQUES DU CABINET AU REGARD DE LA SITUATION SANITAIRE 

Les rendez-vous téléphoniques ou en visio sont privilégiés jusqu’à la fin de l’épidémie. 
Le cabinet ne recevra sur rendez-vous qu'en cas d'urgence ou de nécessité.

Seules les personnes ayant rendez-vous auront accès au Cabinet.

Elles devront être munies d'un masque. 
Vos pièces seront à adresser par mail avant le rendez-vous ou vous devrez vous munir des photocopies de vos documents et les laisser

dans la boîtes aux lettres.

Le 05/09/2022 13:32, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit :

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire
Juridique) ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières
années. Nous vous en remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions
budgétaires, nous envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans
en 2023, qui intègrerait le DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une
collaboration plus longue.

Sandrine RODRIGUES <sandrine.rodrigues@avocat-conseil.fr>
lun. 05/09/2022 15:35

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame,,

Je vous confirme que la licence professionnelle telle que vous la proposait serait d'un grand intérêt pour notre profession et en tout cas
pour mon cabinet.
La suppression du DU me paraît particulièrement regrettable puisque cette formation sur deux ans permettait de former des assistants/es
juridiques de qualité pour les cabinets de petites et moyennes tailles.
Mon cabinet serait prêt à accueillir un/e étudiant/e en alternance sous forme de convention de stage.
Restant à votre disposition,
Cordialement

Sarah BOYER 
Avocat au Barreau de LYON
60 rue Mazenod - 69003 LYON 
Tél : 04.78.82.99.08 
Fax : 04.37.65.01.18
Toque 1477

Le lun. 5 sept. 2022 à 13:32, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit : 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

Cependant, nous avons besoin de votre aide. Si vous estimez que cette formation a de l’intérêt pour vous,
pourriez-vous nous faire parvenir s’il vous plait une lettre de soutien ou un mail de soutien par retour de
courrier ? Cela nous permettra d’étayer notre demande auprès de l’université.

N’hésitez pas à préciser si vous seriez prêts à accueillir nos étudiants en alternance sous forme de
convention de stage ou de contrat de professionnalisation.

Nous vous remercions par avance et espérons que vous nous aiderez à maintenir ces formations qui, nous
le savons, sont nécessaires à la vie de vos structures.

Cordialement,

———————————————————

Pr Laure Tougne Rodet 
Responsable du LIRIS - Lyon 2 
Responsable de la LPAJ et du DUSJ 

SARAH BOYER <boyer.sarah2@gmail.com>
mar. 06/09/2022 11:10

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Madame, monsieur,

Je vous confirme de tout mon soutien.

J'ai déjà recruté des étudiants ayant suivi le DUSJ et j'ai été très satisfait de leurs services. 

J'envisageais d'ailleurs de recruter de nouveau un alternant par cette intermédiaire dès ce mois de septembre, de sorte que sa fermeture
annoncée est une mauvaise nouvelle pour mon cabinet.

Aussi, je vous confirme de tout mon soutien pour l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait
le DUSJ.

Bien cordialement,

Sylvain Dubray 
Avocat 
1 ter rue Frédéric Mistral 
69100 VILLEURBANNE 
Palais n°2246 
tel. 09 54 13 53 59 
fax. 09 57 75 57 67 

http://sylvaindubrayavocat.com/ 

   

Le lun. 5 sept. 2022 13:32, Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr> a écrit : 

Madame, Monsieur, cher partenaire,

Vous avez accueilli en stage un de nos étudiants de DUSJ (Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique)
ou de LPAJ (Licence Professionnelle Assistant Juridique) au cours des dernières années. Nous vous en
remercions.

Alors que le DUSJ a été supprimé dès cette rentrée par l’université pour des questions budgétaires, nous
envisageons l’ouverture d’une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le
DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de stage d’une collaboration plus longue.

Cependant, nous avons besoin de votre aide. Si vous estimez que cette formation a de l’intérêt pour vous,
pourriez-vous nous faire parvenir s’il vous plait une lettre de soutien ou un mail de soutien par retour de
courrier ? Cela nous permettra d’étayer notre demande auprès de l’université.

N’hésitez pas à préciser si vous seriez prêts à accueillir nos étudiants en alternance sous forme de
convention de stage ou de contrat de professionnalisation.

Sylvain Dubray Avocat <sylvaindubrayavocat@gmail.com>
lun. 05/09/2022 15:25

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;



Valérie PALLANCA
Avocat au Barreau de Vienne

Université LUMIERE LYON 2

Bureau des formations 

5 avenue Pierre Mendès France 

69676 Bron Cedex

Mail : helena.metral@univ-lyon2.fr

Vienne, le 13 septembre 2022

N/Réf. : DUSJ / LPAJ

V/Réf. : 

Monsieur, Madame, 

Je  viens  vers  vous  dans  le  cadre  de   la  création  de  la  licence  professionnelle  Assistante

Juridique, et vous iconfirme qu’une formation professionnelle est indispensable afin d’exercer

la fonction d’assistante juridique en cabinet d’avocat. 

En effet, il est nécessaire que les étudiants ont le moyen d’apprendre à mettre en pratique

leurs connaissances juridiques. 

Il serait opportun de mettre en place des cours permettant aux étudiants d’apprendre à rédiger

des actes juridiques, tel que des requêtes, assignations ou encore des conclusions. 

Dans cette attente, je reste à votre disposition.

Je vous prie de croire, Monsieur, Madame, à l’expression de mes sentiments dévoués.

             Valérie PALLANCA

« Les  Lanciers  »,   24 ,  rue  Vimaine  -  38200 Vienne

Tél.  : 04.74.53.46.43

Cabinet  secondaire  :  11  rue  de  Crémai l lère  –  69420 Condrieu

Tél .   :  04.74 .59.56 .19

Courriel     : pallanca.avocat@gmail.com / Fax.   :  04 .74.57 .80.07

Membre d’une association agréée  –  le règlement par chèque est accepté
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Re: DUSJ / LPAJ - Nous avons besoin de votre soutien

Chère Madame, 

Vous m'informez de la suppression du Diplôme Universitaire de Secrétaire Juridique au sein de l'Université LYON 2 et du projet d'ouverture
d'une licence professionnelle en alternance sur 3 ans en 2023, qui intègrerait le DUSJ, avec l’opportunité pour les étudiants et les lieux de
stage d’une collaboration plus longue.

J'ai eu le plaisir d'accueillir une étudiante du DUSJ au cours de l'année 2020/2021 dans le cadre d'un stage puis une étudiante de Licence
Professionnelle Assistant Juridique dans le cadre d'un contrat de professionnalisation au cour de l'année 2021/2022.

A ce jour, une étudiante de LPAJ effectue un contrat d'alternance au sein de mon cabinet pour l'année universitaire en cours.

J'ai pu apprécier la qualité et le sérieux des formations dispensées par l'université. 

A mon sens la suppression du DUSJ doit inciter l'université à proposer une formation cohérente de 3 années pour aboutir à l'obtention
d'une licence professionnelle afin de maintenir le niveau de ce diplôme. 

La création d'un cursus de 3 années en alternance permettrait une formation au sein du cabinet d'avocat plus approfondie et constituerait
assurément une expérience professionnelle valorisante pour les étudiants. 

A titre personnel, je serai prête à accueillir un étudiant en alternance dans le cadre d'un contrat de professionnalisation pour ces trois
années de formation. 

Espérant que ce projet aboutisse favorablement, je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Cordialement, 

Véronique VRAY |Avocate

11 rue Elie Rochette 69007 LYON

Téléphone : 04 37 28 53 99  Télécopie : 04 78 58 59 04

veronique.vray@avocat-conseil.fr 

Les informations contenues dans ce courrier électronique sont couvertes et protégées par le secret professionnel. Si vous n’êtes pas le
destinataire du présent message, toute lecture, exploitation ou transmission des informations contenues dans ce message est interdite.

Veuillez aviser l’expéditeur de toute difficulté dans la transmission de ce document et supprimer de votre ordinateur le message et tous les
fichiers éventuellement attachés.

Réduisons nos déchets : n'imprimez ce mail que si cela est nécessaire.

Véronique VRAY <veronique.vray@avocat-conseil.fr>
mar. 06/09/2022 12:37

À :Helena Metral <helena.metral@univ-lyon2.fr>;






